
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune va procéder en septembre 2024 à des reprises de concessions échues. 
 
Lorsque les coordonnées des titulaires ou des ayants-droit de ces concessions nous étaient 
connues, un courrier en recommandé leur a adressé pour les inviter à les renouveler. 
 
Dans le cas contraire l’information a été diffusée par voie d’affichage ainsi que sur le site 
internet de la maire. 
 
Les concessions concernées sont cette année : 
 

 
Référence 
Dossier Emplacement Identification Date    

Acquisition 
Date    

Expiration concessionnaire 

11/15 D-2-8  LORIC 06/03/1996 05/03/2011 LORIC Gabriel (père 
du défunt) 

77/30 F-1-40  LECLERC -
MAHE 09/10/1955 08/10/2015 LECLERC Paul 

115-30 C-2-7  HABDI 15/07/1987 14/07/2017 HABDI Jacques 

14-30 D-2-11  DEVOS 27/06/1978 26/06/2008 DEVOS Hélène 

23-15 D-1-10  LEROUX 21/04/1975 05/12/2020 LEROUX Gisèle 

24-15 D-1-9  BOUDIN 26/07/2005 25/07/2020 MERCIER Gilbert 

30-57 E-6-3  ANDRE 31/01/1960 30/01/2020 ANDRE Marcel 

31-30 E-2-6  CHARLET 10/02/1984 09/02/2014 CHARLET Marie 
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       La commune prévoit de reprendre les concessions ci-dessus en septembre 2024. 
 

 Nous vous invitons à contacter la mairie pour tout renseignement. 
 
 
 

administratif@saclay.fr 
01.69.41.95.93 

 
 
        Saclay le 23 février 2024 
 
        Pierre GUILLOT 
 
 
 
        Responsable des Affaires citoyennes 
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